
COMMUNICATIONS 

Remarque à propos de l'hygiène des viandes crues 

au stade du détail (1) 

par M. A. fücHART 

Dans sa communication, au chapitre de l'installation et de 
l'équipement des locaux commerciaux, M. HounINrimE a insisté , 
à juste titre, sur l'importance de l'état hygrométrique des 
viandes qui y sont introùuites, souvent sans refroidissement préa
lable, ou réintroduites après réchauffement extérieur. 

Au VI1° Congrès national vétérinaire, tenu à l'Ecole d 'Alfort, 
les 10 et 11 juin 1937, j'avais signalé la nécessité du contrôle 
hygrométrique de ces chambres froides (2), dans mon rapport 
sur !'Organisation des Services d'inspection des denrées alimen
taires d'origine animale (p. 38-39 ; Inspedion des lieux d 'expo
sition et de vente), de la façon suivante : 

« Une cause d'altération des viandes dans les chambres froides 
des détaillants, c 'est souvent l'absence du contrôle hygromé
trique de ces installations. Pour éviter toute condensation sur 
les viandes arrivant du frigorifique d'abattoir. il faut que le 
degré hygrométrique de la. c hambre froide du détaillant soit 
d'autant plus bas que l'écal't est plus grand ent re la température 
de la chambre et celle de ln viande introduite. La circulation de 
l ' air dans la chambre doit être ainsi réglée par l'emploi d'un 
ventilateur à placer à la. partie haute de la chambre quand les 
viandes introduites sont ù une température inférieure à celle 
de la chambre, et à la partie basse quand ces viandes sont, au 

contraire, plus chaudes que l'air de la chambre. » 

Les appareils très simples que sont les thermomètres, les 
hygromètres et les ventilateurs mobiles sur glissières ne 
manquent pas actuellement pour éviter les pertes commerciales, 
seJ.on la méthode préventive de Hirsch, diffusée en 1930 par 
l'Institut international du froid sous la direct.ion de notre regretté 
confrère Maurice PmTTRE (2). 

(1) Communication de M. HouDINIÈRE, Bull. Acad. Vét., 1955, n° 8. 
(2) HmscH : Mode de circulation de l'air à adopter dans les chambres froides de boucherie, 

en tenant compte de la température de refroidissement des viandes dans les chambres froide s 
d'abattoirs. Bull. intern. du Froid, 1935, n° III, p. 965. 
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Discussion 

:\L Houm:1ï1i-:m:. ·- .Je 11 ï�nurai::: pas. pour nYoir (··t.(· �1 1 ·.:·cok de Pn:nm:, 
que la Yenlilalion contrêilée est un moyen assez efficace de régler ! 'hygro
métrie dans Jcs rhamhn'� froick5'. Il faut rcmercic·r notre confrère füc11.rnT 
de nous l'avoir rappdé dans sa remarque. Une éscntuelle réglementation 
de l'utilisation du froid chez les détaillants pourrait en tenir compte puis
qu ·actuellement la plupart. des chambres froides des petit.::: commerçants ne 
possèdent qu ·un seul ventilateur . fixl\ situé eu partie hautr. 

Quoi qu 'il adYien11e. mème si l"ndminislrat ion irnpo.:ait le rrspeet d ·un ile gré 
hygrométrique détcrmi11l- dan::: la comrrvntio11 des viandes crues nu stade 
du détail, ce qui serait dl�F• un progri.�s apprt-ciabk. il 11 ·('n rc�lrrait pas 
moins que seule la eonlinuilé dC' la chnî11e du fl'l>i1J pemwllrait d ·allei11<1re 
hrnnroup plus .-·omj1lètcmrllt k rl-sultat cherd1t-. 


